
Contrat Enfance Jeunesse - Ville de Besançon / CAF de Besançon -
Financement du Volet Jeunesse Année 2006 - Régularisation - Versement

des soldes et émission de titres de recettes - Subventions aux associations

M. l’Adjoint BAUD, Rapporteur : Au titre de sa politique enfance - jeunesse, la Ville de Besançon
gère des équipements petite enfance, enfance et jeunesse et soutient également des associations qui
interviennent dans ces mêmes domaines.

A ce titre, la Ville est signataire avec la Caisse d’Allocations Familiales d’un Contrat Enfance
Jeunesse (CEJ), convention simplifiée, pour l’année 2006.

Il a été rappelé au cours des dernières séances du Conseil Municipal que le nouveau contrat, dans
ses modalités financières, est extrêmement pénalisant pour les collectivités locales (taux de
fréquentation minimum, prix plafond non révisable et non actualisable fixé très bas, exclusion de
dépenses admises auparavant, réduction des prises en charge des dépenses de coordination, taux de
cofinancement passant pour la CAF de 57 % à 55 % du reste à charge plafonné, etc.).

Les CAF n’ont reçu que très tardivement, début décembre 2006, les directives précises leur
permettant de conclure des CEJ. Ce retard a fait que la CAF de Besançon et la Ville n’ont pu signer que le
18 décembre 2006 un CEJ portant sur la seule année 2006.

Pour cette raison, le Conseil Municipal a décidé de compenser les pertes de financement
provenant de la CAF en 2006 afin de maintenir un niveau de service équivalent à celui des années
précédentes.

Financement «Volet Jeunesse» 2006 : régularisation

La programmation 2006 du volet «jeunesse» du CEJ comporte des actions enfance et jeunesse
organisées par des structures municipales et associatives, dont de nombreux accueils de loisirs (ex
CLSH).

La Ville, en 2006, a versé par anticipation, sur présentation des actions et de leurs budgets
prévisionnels, une partie du financement CEJ (100 % part Ville -CEJ et subvention complémentaire- et
80 % part CAF attendues) mais sur une base de calcul identique à l’ancien Contrat Temps Libre
(2001-2005) plus avantageux pour la collectivité et les associations.

Après étude des bilans d’activités et financiers des actions menées par les structures municipales
et associatives, le Conseil Municipal est donc invité à réaliser la régularisation en versant les soldes en
cas de réalisation des actions ou en émettant des titres de recettes en cas de non réalisation ou réalisation
partielle des actions, selon le tableau ci-après.

Ceci est réalisé également par anticipation du versement CAF, prévu dans le cadre de la
convention simplifiée CEJ signée par la CAF et la Ville.

D’autre part, le calcul de la base CEJ retenue pour 2006 s’est réalisé en appliquant la base CEJ
plafonné (base CEJ de référence de 2005).

Le versement de la PSEJ (part CAF) pour l’année 2006 se réalisera selon la convention (montant
global de la PSEJ 2005 moins 3/57ème).
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Le Volet Jeunesse du CEJ en 2006 concerne 48 actions portées par 19 structures (13 associations,
3 maisons de quartier municipales et 3 directions municipales).

Plus spécifiquement, 32 accueils de loisirs (ex CLSH) sont concernés dont 6 pour les plus jeunes,
17 pour les enfants élémentaires et 9 pour les maternels.

Le nombre de journées - enfants est de 73 758, soit plus de 590 000 heures d’accueil. Une journée
d’accueil coûte en moyenne 33,83 € par enfant.

La programmation 2006 du volet jeunesse du CEJ représente donc un montant global de
806 738,12 € pour 2 495 387,65 € de dépenses.

Le reste du financement, hors CEJ qui représente 33 % des financements, est apporté par la Ville
(18,30 %) (subventions de fonctionnement), les familles (16,40 %), les prestations ordinaires CAF et
Aides au temps libre (14,20 %), l’Etat (CUCS) et le Département du Doubs.

D’autre part, le montant des subventions complémentaires de 2006 s’élève à 33 899 €.

Coûts CEJ - Bilan 2006 2 495 387,65 €

Base CEJ - Bilan 2006 806 738,12 €

Part CAF 441 250,05 €

Part Ville 365 488,07 €

Subventions complémentaires Ville 33 899,00 €

Le Conseil Municipal est invité à :

- adopter le bilan du CEJ - Volet Jeunesse 2006, et les financements correspondant à la
régularisation du CEJ,

- autoriser le versement des subventions (soldes) aux associations concernées selon le tableau
présenté ci-avant, pour une somme totale de 45 264,75 € prélevée sur les crédits inscrits au BP 2007 au
chapitre 65.422.6574.7008.47041,

- autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer, le cas échéant, les conventions à intervenir,

- émettre les titres de recettes aux associations concernées selon le tableau présenté ci-avant,
pour une somme totale de 11 094,93 € ouverte en recettes au chapitre 74.422/7478.7008 CS 47041.

«M. Denis BAUD : Pour que les associations aient les mêmes moyens financiers, la Ville, pour
pallier lerecul de financement de la CAF, finance à hauteur de 33 899 €.

M. LE MAIRE : C’est un petit exemple que je vais reprendre quand même un instant. Tout à l’heure
un membre de la minorité municipale regrettait que l’on n’ait pas pu récupérer des créances à hauteur de
plus de 50 000 €. C’est plus de 33 000 € qu’on doit payer parce que la CNAF se désengage. Je n’en veux
pas à la CAF locale, je n’en veux même pas à la CNAF nationale car cela résulte d’un choix politique qui
est de donner moins d’argent à la Caisse Nationale d’Allocations Familiales. Et là, comme ça, d’une façon
très subreptice, la collectivité doit compenser à hauteur de 33 899 € parce qu’après, s’il manque des
places en crèche par exemple, les parents ne vont pas aller protester à Bercy. Ils viennent chez le Maire,
ils viennent voir la Première Adjointe, ils vont éventuellement au Conseil Général. Ils demandent : que font
les élus, pourquoi n’a-t-on pas une politique petite enfance ? Quand la Présidente de l’Antenne Petite
Enfance qui était dans la salle tout à l’heure, me dit qu’il manque des crédits, que fait-on ? J’ai quel choix ?
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Celui de dire on ne compense pas les désengagements de l’Etat ? Ou alors on complète mais cela coûte
cher à la collectivité. Cela devient insupportable parce que de plus en plus nous n’allons être que des
percepteurs, SARKOZY fait des cadeaux et les Bisontins les paient. Voilà c’est ça, je suis désolé ! Le
Gouvernement fait des cadeaux et les fait payer aux citoyens français. Ce n’est pas acceptable.

M. Jean ROSSELOT : C’est vraiment de la démagogie.

M. LE MAIRE : Ce n’est pas de la démagogie du tout, c’est la réalité».

Après en avoir délibéré et sur avis favorables unanimes des Commissions n° 4 et du Budget, le
Conseil Municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter les propositions du
Rapporteur.

M. BAUD, Mme FALCINELLA, M. CYPRIANI, M. MONNEUR, Mme MENETRIER, Mme PRESSE,
Mme FELLMANN n’ont pas pris part au vote.

Récépissé préfectoral du 13 novembre 2007.
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